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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 5. Lausanne, le 9 Mars 1872. XVII« Annee.

Sommaire. — Des tranchees-abris ou fortifications volantes de campagne (Suite.j
— La position strategique de la Suisse vis-ä-vis des Etats voisins. Etude de
göographie militaire, par le lieut.-colonel Alois Ritter von Haymab, officier
d'etat-maior. — Bibliographie: Armee Zeitung, Organ für militserische Interessen.
— Nouvelles et chronique.

DES TRANCHEES-ABRIS, OU FORTIFICATIONS VOLANTES DE CAMPAGNE.

(Suite.j

Notons, avant d'aller plus loin, les principales objeetions qui ont
ele failes contre l'emploi des tranchees-abris pendant la bataille.

1° L'emploi des tranchees-abris est contraire ä la tactique moderne,
laquelle demande une tres-grande flexibilite et rapidite de mouvements.

Rep. La flexibilite est compatible avec l'emploi des tranchees-abris,
qui ne doivent pas empecher les troupes de se mouvoir. Les
tranchees-abris ne genenl pas davantage la rapidite d'une manoeuvre. II
est vrai qu'un mouvement accelere conlinu est incompalible avec leur
emploi; mais ce mouvement est de fait impralicable aujourd'hui, el
il serail plus que nuisible sous le feu des armes actuelles.

2° Le terrain n'esl pas toujours propice pour les ouvrages legers; et

une armee peut se trouver dans un terrain mouvant ou parmi des
rochers denudes.

Rep. Cette eventualile peut se presenter; mais, meme pour ces
cas exceptionnels, les Iroupes meltronl ä prolit l'habitude qu'elles
auront prise de s'abriter. Du reste, parmi des rochers, l'abri naturel
qu'ils offrent suffira.

3° Les tranchees demoralisent la troupe, qui prend l'habitude de se

masquer derriere im parapet el craint ensuile de s'exposer.
Rep. Bien au contraire, les tranchees demoralisenl l'assaillant, en

ce sens qu'elles augmentent ses difficulles et ses perles. Toutefois,
comme celte objeelion peut, jusqu'ä un cerlain point, parailre fondee,
nous nous proposons de la refuter au moyen de quelques develop-
pemenls.

L'instruction court-elle le risque de demoraliser le soldat? Les

personnes qui partagenl celte maniere de voir ne sont que conse-
quentes avec elles-memes, en affirmant qu'on le demoralise en lui
enseignant ä se meltre ä l'abri ä propos. On a souvent pretendu que
les Iravaux des tranchees ä Sebastopol avaient aballu nos troupes, et
qu'ils leur avaient enleve l'audace brillante qui les caracterise. L'auteur

de ces lignes a fail le service des tranchees pendant toute la
duree de ce siege; et, comme tel, il tient ä donner son temoignage
sur ce point souvent discute, pour s'elever energiquement contre une
opinion qu'il envisage comme erronee. Ceux qui onl repandu ce bruit
ont eu probablement sous les yeux des recrues ou des soldals de
rebut, et leur insucces a ele injustement atlribue aux Iranchees-abris.
La maladie et les souffrances, le doute et les desappointements sonl
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